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LA PLANIFICATION DES EXPERIENCES : 
CHOIX DES TRAITEMENTS 

ET DISPOSITIF EXPÉRIMENTAL 

Pierre DAGNELIE* 

RESUME 

On observe depuis plusieurs années une tendance à concentrer l'attention en matière 
d'expérimentation sur le choix des traitements, parfois à l'exclusion de toute autre 
considération (répétition, randomisât ion, dispositif expérimental, etc.). Cette ten
dance peut avoir des conséquences fâcheuses quand la variabilité résiduelle n'est pas 
négligeable (absence de connaissance de cette variabilité, faible précision des esti
mations, faible puissance des éventuels tests d'hypothèses, erreurs systématiques, 
etc.). 
Nous identifions cette tendance en la plaçant dans un contexte historique, nous en 
illustrons les conséquences par l'examen de quelques exemples et nous formulons 
diverses recommandations à ce sujet. 

ABSTRACT 

Since several years, one may observe a tendency to stress mainly the choice of 
treatments (treatment design) in the field of expérimentation, sometimes to the 
exclusion of any other issue (replication, randomization, expérimentai design, etc.). 
This tendency may hâve annoying conséquences when the residual variability is not 
negligible (absence of knowledge of the variability, low précision of estimâtes, low 
power of possible tests, systematic errors, etc.). 

We identify this tendency within a historical frame, we illustrate the conséquences 
of this tendency by some examples, and we draw up some recommendations. 

1. INTRODUCTION 

Cette note a pour but de souligner le caractère essentiel de l'équilibre qu'il faut 
assurer entre les différents éléments constitutifs de tout plan d'expérience. Elle 
met l'accent en particulier sur la place qu'il faut accorder d'une part au choix 
des traitements (treatment design) et d'autre part au dispositif expérimental 
(expérimental design), c'est-à-dire à la répartition des différents traitements 
et de leurs répétitions éventuelles dans l'espace et /ou dans le temps. 
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Après un bref rappel historique (paragraphe 2), nous précisons ce que nous 
entendons par plan d'expérience ou protocole expérimental (paragraphe 3), 
nous observons l'évolution de la littérature au cours des dernières décennies 
(paragraphe 4), et nous en voyons les conséquences possibles (paragraphe 
5). Nous illustrons ensuite notre propos en présentant quelques exemples 
numériques (paragraphes 6 à 9) et nous terminons par quelques conclusions 
(paragraphe 10). 

2. BREF RAPPEL HISTORIQUE 

Bien qu'on puisse trouver des prémisses des notions contemporaines d'expéri
mentation au cours des périodes antérieures [Cochran, 1976; Droesbeke et ai, 
1997b; Leclercq, 1960], nous traitons l'aspect historique du plan d'expérience 
en considérant presque exclusivement les années 1920 à 1960. 

On peut en effet estimer que le point de départ des principes modernes 
d'expérimentation est l'engagement en 1919 de Ronald A. Fisher (1890-
1962) à la Rothamsted Expérimental Station x [Box, 1978 ; Preece, 1990 ; 
Yates, 1964]. Très rapidement, on trouve dans les travaux de Fisher les 
notions de répétition (replication), de répartition au hasard ou randomisation 
(randomization), de constitution de blocs (blocking), d'expérience factorielle 
(factorial experiment), de confusion d'interactions ou d'effets principaux et 
d'interactions (confounding) et d'expérience en parcelles divisées (split-plot 
experiment) [Fisher, 1925, 1926] 2. 

En 1931, Fisher est rejoint à Rothamsted par Frank Yates (1902-1993). De 
leur collaboration, résultent entre autres de nouveaux développements en ce 
qui concerne les expériences factorielles, ainsi que les notions d'expérience 
en blocs aléatoires incomplets (incomplète randomized blocks) et d'expérience 
factorielle fractionnaire (fractional factorial experiment) [Yates, 1935, 1936, 
1937]. 

Deux autres noms méritent d'être cités dans la même lignée, à savoir ceux 
de William G. Cochran (1909-1980) et de David J. Finney (1917-). On doit 
notamment à ces auteurs des contributions importantes en ce qui concerne 
les expériences croisées ou avec permutation des traitements (cross-over 
ou change-over experiment) [Cochran, 1939; Cochran et a/., 1941], ainsi 
que les expériences factorielles fractionnaires et les répétitions fractionnaires 
(fractional replication) [Finney, 1945, 1946]. 

A partir des années 1935-1940, les notions d'expérimentation, qui jusque là 
avaient été conçues et appliquées essentiellement dans le secteur agronomique, 
interviennent également dans le secteur industriel. Des concepts nouveaux 

1. Centre de recherche agronomique situé à une cinquantaine de kilomètres au nord de 
Londres. 
2. Dans les publications de Fisher, il est abondamment question de la notion de carré latin 
(Latin square), mais le principe en avait déjà été appliqué à diverses reprises longtemps 
auparavant [Droesbeke et al., 1997b; Fédérer et Balaam, 1972; Preece, 1990]. 
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apparaissent alors, tels que les plans de Plackett et Burman (Plackett-Burman 
design) [Plackett et Burman, 1946], la notion de surface de réponse (response 
surface) [Box, 1952 ; Box et Wilson, 1951], l'application de cette notion au cas 
particulier des mélanges (mixture design) [Scheffé, 1958], les plans optimaux 
(optimal designs) [Kiefer, 1959] et les plans ou l'approche de Taguchi [1959, 
1960, 1987]. 

Parallèlement, le secteur de la recherche médicale ou pharmaceutique (ou 
encore biomédicale ou biopharmaceutique) se développe considérablement et 
devient un des principaux domaines d'application des plans d'expériences, à la 
suite notamment des travaux de A.B. Hill [Ederer, 1998; Matthews, 1998].3 

3. LE CONTENU DU PLAN D'EXPERIENCE 
OU PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL 

Nous considérons que les principaux éléments constitutifs d'un plan dfexpé
rience (ou d'un protocole expérimental) sont normalement [Dagnelie, 1981, 
1997] : 

1. la définition du ou des buts et des conditions de l'expérience; 

2. la définition du ou des facteurs dont on désire étudier l'influence, de ses 
ou de leurs niveaux ou variantes ou modalités, et des combinaisons de ces 
niveaux, variantes ou modalités qui seront effectivement expérimentées ; 

3. la définition des individus ou, d'une manière plus générale, des unités 
expérimentales qu'on se propose d'observer, tels que des patients ou des 
groupes de patients, des animaux ou des plantes ou des groupes d'animaux 
ou de plantes, ou diverses installations particulières que sont notamment 
des fermenteurs, des fours, des étuves, etc. ; 

4. la définition des observations qui devront être réalisées et des modalités de 
collecte de ces observations ; 

5. la manière dont les différentes modalités ou combinaisons de modalités des 
facteurs devront être affectées aux différentes unités expérimentales et la 
répartition des unes et des autres dans l'espace et /ou dans le temps ; 

6. des informations assez détaillées relatives à Y analyse des résultats, tel qu'un 
schéma d'analyse de la variance et/ou la formulation d'une ou plusieurs 
équations de régression, y compris la spécification précise du ou des modèles 
envisagés. 

Les différents éléments auxquels nous avons fait allusion au cours, de notre 
bref rappel historique (paragraphe 2) ont essentiellement trait aux points 

3. Des informations complémentaires relatives aux publications antérieures à 1968 peuvent 
être trouvées dans l'importante étude bibliographie de Fédérer et Balaam [1972], qui réunit 
plus de 8000 références. 



LA PLANIFICATION DES EXPERIENCES 

2 et 5. Le point 2, auquel correspond la notion de plan ou schéma des 
traitements (treatment design), fait intervenir les concepts d'expérience facto
rielle, d'expérience factorielle fractionnaire, de surface de réponse, de plan de 
Plackett et Burman, de plan optimal, etc. Le point 5, qui définit le dispositif 
ou plan expérimental (expérimental design), prend en considération les con
cepts de randomisât ion, de constitution de blocs, complets ou incomplets, de 
parcelles divisées, de cross-over, etc. 

Nous entendons donc par expérience l'ensemble des opérations qui permettent 
d'étudier l'influence d'un ou plusieurs facteurs sur un phénomène donné, 
conformément notamment à l'esprit de la norme internationale ISO de 1985 : 

Plan d'expérience, plan expérimental : ensemble des modalités selon lesquel
les un programme expérimental doit être réalisé et choix des variantes 
(niveaux) d'un ou de plusieurs facteurs, ou des combinaisons de facteurs, à 
introduire dans l'expérience [X, 1985]. 

Cependant, le mot «expérience» est aussi utilisé fréquemment, en particulier 
en France dans le secteur industriel, pour désigner un élément isolé du 
dispositif global, à savoir la réalisation d'une seule manipulation ou d'un seul 
essai, relatif à l'application d'un traitement donné à une unité expérimentale 
donnée. Tel est d'ailleurs la conception qui a été adoptée dans le cadre de la 
norme française AFNOR : 

Expérience ou essai 

Une expérience est définie par l'application d'un traitement à une unité 
expérimentale [X, 1989]. 

L'expression «plan d'expériences» nécessite alors l'utilisation du pluriel, 
comme le montre d'ailleurs bien la même norme. 

On notera aussi que, dans sa version de 1998, la norme internationale ISO 
précise : 

Plan d'expérience 

Affectation de traitements à chaque unité expérimentale ainsi que l'ordre 
temporel selon lequel les traitements doivent être appliqués. 

et en introduction : 

Les plans d'expérience constituent essentiellement une stratégie de planifi
cation d'expériences afin d'obtenir des conclusions solides et adéquates de 
manière efficace et économique. Il convient que le choix du plan d'expérience 
dépende de la nature des questions à traiter, du degré de généralité recherché 
pour les conclusions, et des ressources disponibles (matériau expérimental, 
personnel, contraintes de temps) [X, 1998]. 

Dans la suite de cet article, en ce qui concerne les termes spécifiques relatifs 
aux questions d'expérimentation, nous adopterons d'une manière générale les 
acceptions de cette dernière norme. 
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4. LA PLACE CONSACRÉE AU CHOIX DES TRAI
TEMENTS ET AUX DISPOSITIFS EXPÉRIMENTAUX 

Dans l'ensemble des publications qui ont été citées au paragraphe 2, un certain 
équilibre existe globalement entre la place consacrée d'une part au choix 
des traitements et d'autre part aux dispositifs expérimentaux. Cet équilibre 
apparaît aussi dans la bibliographie de Fédérer et Balaam [1972] qui contient, 
pour les années 1950 à 1967, 1.939 références relatives à l'aspect treatment 
design et 1.683 références relatives à l'aspect expérimental design. 

Il en est de même encore en ce qui concerne les livres qui datent du milieu du 
xxe siècle, avec cependant une prédominance parfois importante des dispositifs 
expérimentaux. Au cours des dernières années par contre, les problèmes de 
choix des traitements ont pris une place prépondérante, voire même exclusive 
dans certains cas, au détriment des divers autres aspects du plan d'expérience, 
et notamment des dispositifs expérimentaux. Les questions de répétition et 
de répartition au hasard ou de randomisation sont alors aussi largement ou 
totalement négligées. 

On peut mettre cette évolution en évidence en considérant le contenu des 
livres publiés en français qui traitent d'expérimentation 4 . 

Jusqu'au milieu des années 1980, ces livres abordaient le sujet uniquement ou 
presque uniquement sous l'angle des dispositifs expérimentaux [Douaire, 1985 ; 

1 Dugué et Girault, 1959; Vessereau, 1948] ou, du moins, accordaient une place 
souvent importante à cet aspect des choses [Dagnelie, 1981 ; Lellouch et Lazar, 
1974; Lison, 1958; Philippeau, 1973; Schwartz et al., 1970]. Ultérieurement 
au contraire, l'accent a été mis plutôt, et parfois de façon quasi exclusive, sur 
le choix des traitements [Alexis, 1995; Alexis et Alexis, 2000; Benoist et al., 
1995; Collombier, 1996; Demonsant, 1996; Goupy, 1988, 1999; Pillet, 1992, 
1997; Sado et Sado, 1991; Vigier, 1988]. 

L'ouvrage collectif de Droesbeke et al. [1997a], de même que certains articles 
de synthèse, tels ceux de Goupy [1990] et Louvet [2000], et divers documents 
polycopiés, tels ceux de Louvet [1996] et Mozzo [1995], confirment cette 
tendance. 

On peut penser que l'évolution ainsi observée est largement liée à une mo
dification du domaine d'application pris en considération. Les premiers ou
vrages que nous avons cités concernent en effet principalement les secteurs 
agronomique, biologique et médical, tandis que les suivants ont trait es
sentiellement aux applications industrielles5. Le livre de Bergonzini [1995], 
à orientation agronomique, est d'ailleurs le seul ou un des seuls ouvrages 

4. En ce qui concerne les très nombreux livres publiés en anglais, on peut consulter, pour les 
années antérieures à 1982, les travaux de synthèse de Fédérer et Balaam [1972], Hahn [1982] 
et Posten [1974]. Le premier présente les tables des matières d'une vingtaine d'ouvrages; 
le deuxième donne des commentaires à propos d'une cinquantaine de livres ; et le troisième 
fournit les références de plusieurs centaines de recensions d'ouvrages de statistique en 
général. 

5. On pourrait mentionner aussi quelques autres livres, tels ceux de Benoist [1974], 
Chapouille [1973], Lochner et Matar [1992], Schimmerling et ai. [1998], etc. 
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récents consacrés plus particulièrement, toujours en français, aux dispositifs 
expérimentaux. 
On notera aussi que le secteur médical ou pharmaceutique reste toujours 
attaché à une vision globale de la notion de plan d'expérience, ainsi qu'en 
témoigne notamment le document adopté par les experts de Y International 
Conférence on Harmonisation of Technical Requirements for Registration of 
Pharmaceuticals for Human Use [X, 1999]. 

5. QUELQUES CONSÉQUENCES 

Le fait de concentrer l'attention exclusivement ou presque exclusivement sur 
le choix des traitements lors de l'élaboration d'un protocole expérimental peut 
avoir les conséquences suivantes. 

D'une part, on néglige la notion de répétition (ou réplique) et, de ce fait, on 
n'a pas de connaissance précise de la variabilité qui est relative aux conditions 
expérimentales et au matériel étudié, variabilité qui est souvent qualifiée de 
résiduelle ou expérimentale. On ne peut donc pas avoir d'idée précise de 
la qualité des estimations et des tests d'hypothèses auxquels on procède ou 
auxquels on pourrait procéder. 

Dans certains cas, on dispose d'estimations basées sur un très petit nombre 
d'observations ou caractérisées par un très petit nombre de degrés de liberté 
(parfois 2 ou 3 degrés de liberté seulement). Les estimations et les éventuels 
tests d'hypothèses sont alors de très faible qualité. 

D'autre part, on néglige la notion de randomisât ion, ce qui peut induire des 
erreurs systématiques importantes. 

Enfin, on néglige les possibilités de réduction de la variabilité résiduelle, et 
donc d'amélioration des estimations et des éventuels tests d'hypothèses, par 
l'introduction de blocs ou d'autres dispositifs expérimentaux6. 

Nous illustrerons ces différents points à l'aide de quelques exemples au cours 
des paragraphes suivants (paragraphes 6 à 9). 

Les objections que nous venons de formuler sont sans importance aucune 
quand toutes les conditions de l'expérience sont parfaitement stables. Tel est 
le cas par exemple lors de certaines simulations réalisées sur ordinateur. 
Ces objections peuvent aussi être d'importance relativement secondaire quand 
la variabilité résiduelle est très faible, par comparaison avec les effets des 
facteurs qu'on souhaite ou qu'on espère mettre en évidence. Le fait de 
considérer la variabilité résiduelle comme tout à fait secondaire explique 
d'ailleurs sans doute la différence d'approche que nous avons soulignée entre 

6. Nous considérons les expressions variabilité résiduelle, variance résiduelle, écart-type 
résiduel, etc. comme englobant l'ensemble des écarts entre les valeurs observées au cours de 
l'expérience et le modèle théorique sous-jacent, y compris donc l'influence des facteurs qui 
ne sont pas pris en considération dans le modèle sous-jacent. 
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les secteurs agronomique, biologique et médical d'une part et le secteur 
industriel d'autre part. 

Nous pensons cependant que ce point de vue peut être fallacieux et dangereux. 
Notre expérience de la consultation statistique, très largement agronomique, 
mais orientée aussi vers la chimie et les industries agroalimentaires, nous 
a souvent montré que la variabilité résiduelle était en réalité largement 
supérieure à ce que les chercheurs en pensaient a priori. 

Mais le problème se corse quand les mêmes principes sont transposés, par 
ignorance ou par facilité, du domaine industriel dans des domaines dont 
il est bien connu que la variabilité est importante. Or, il n'est pas rare à 
l'heure actuelle de voir les principes et les modèles développés dans le secteur 
industriel appliqués de façon inconsidérée dans le domaine biologique par 
exemple. 

6. L'INFLUENCE DU NOMBRE DE DEGRÉS 
DE LIBERTÉ DE LA VARIANCE RÉSIDUELLE SUR 
LES ESTIMATIONS ET LES TESTS D'HYPOTHÈSES 

6.1. Quelques chiffres 
i 

Le tableau 1 donne diverses informations relatives à l'influence que peut avoir 
le nombre de degrés de liberté de la variance résiduelle sur la qualité des 
résultats obtenus en matière d'estimations et de tests d'hypothèses. Le contenu 
des différentes colonnes de ce tableau est précisé ci-dessous. 

TABLEAU 1. — Quelques résultats relatifs à l'influence du nombre de degrés de 
liberté de la variance résiduelle sur les estimations et les tests d'hypothèses. 

Nb.de 

degrés 

de lib. 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
20 
30 

Estimations 

d'écart-types résiduels 

(1) (2) (3) 

12,07 3,07 4,81 
6,58 1,68 2,62 
4,80 1,22 1,91 
3,93 1,00 1,56 
3,42 0,87 1,36 
3,08 0,78 1,23 
2,84 0,72 1,13 
2,65 0,68 1,06 
2,51 0,64 1,00 
1,89 0,48 0,75 
1,67 0,43 0,67 

Estimations 

de moyennes 

(4) (5) (6) 

4.30 1,67 1,93 
3,18 1,24 1,43 
2,78 1,08 1,25 
2,57 1,00 1,15 
2,45 0,95 1,10 
2,36 0,92 1,06 
2.31 0,90 1,04 
2,26 0,88 1,02 
2,23 0,87 1,00 
2,09 0,81 0,94 
2,04 0,79 0,92 

Tests d'égalité 

de deux moyennes 

(7) (8) (9) 

0,197 4,94 10,15 
0,092 2,30 4,73 
0,056 1,39 2,86 
0,040 1,00 2,06 
0,032 0,79 1,63 
0,027 0,67 1,37 
0,023 0,58 1,20 
0,021 0,53 1,09 
0,019 0,49 1,00 
0,013 0,34 0,69 
0,012 0,30 0,61 

11 
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6.2. Les estimations d'écarts-types résiduels et de variances 
résiduelles 

La première colonne du tableau 1 contient les différents nombres de degrés de 
liberté que nous prenons en considération et les colonnes (1) à (3) concernent 
les estimations d'écarts-types résiduels. 

La colonne (1), déduite des distributions x2 de Pearson, indique ce que vaut 
le rapport de la limite supérieure s2 à la limite inférieure si de l'intervalle 
de confiance classique de l'écart-type, pour un degré de confiance égal à 0,95, 
c'est-à-dire le quotient [Dagnelie, 1998, § 7.2.2] : 

S2/Si = yXo,975/xo,025' 

Ainsi, pour 2 degrés de liberté, la limite supérieure de l'intervalle de confiance 
est égale à environ 12 fois sa limite inférieure, et pour 10 degrés de liberté, 
le rapport de la limite supérieure à la limite inférieure est proche de 2,5. On 
notera aussi que les valeurs correspondantes relatives à la variance sont égales 
aux carrés des valeurs de la colonne (1), soit environ 146 pour 2 degrés de 
liberté et 6,3 pour 10 degrés de liberté. 

La colonne (2) du tableau 1 exprime les valeurs de la colonne (1) en proportion 
de la valeur relative à 5 degrés de liberté, et la colonne (3) a été obtenue de la 
même manière en fonction de la valeur relative à 10 degrés de liberté. Il s'agit 

donc des quotients (s2/si)fe /(52/51)5 et (s2/si)fc/(s2/si)io5 les indices qui 
figurent en dehors des parenthèses désignant chaque fois le nombre de degrés 
de liberté, qui est représenté par k d'une manière générale. 

Ces colonnes donnent une idée de l'imprécision, ou de la perte de précision, 
relative à de très petits nombres de degrés de liberté par comparaison, 
respectivement, avec 5 et avec 10 degrés de liberté. 

Si, par exemple, on obtient une valeur estimée de l'écart-type résiduel égale à 
2, les limites de l'intervalle de confiance qui concerne ce paramètre sont égales 
à 1,40 et 3,51 quand on dispose de 10 degrés de liberté, et à 1,04 et 12,6 quand 
on dispose de 2 degrés de liberté. On observe bien les rapports 2,5 (ou 2,51) 
dans le premier cas et 12 (ou 12,07) dans le deuxième cas, entre les limites 
supérieures et inférieures des intervalles de confiance. Et on vérifie aussi le fait 
que le rapport en question est multiplié par 4,8 (ou 4,81) quand on passe de 
10 à 2 degrés de liberté, comme l'indique la colonne (3) du tableau 1. 

Les résultats correspondants relatifs aux variances résiduelles sont par exem
ple, pour une valeur estimée de cette variance égale à 4, d'une part 1,95 et 
12,3 avec 10 degrés de liberté, et d'autre part 1,08 et 158 avec 2 degrés de 
liberté. Le rapport entre les valeurs extrêmes de l'intervalle de confiance est 
donc bien égal à 6,3 dans le premier cas et à 146 dans le deuxième cas, le 
rapport étant multiplié par 23 (soit le carré de 4,8 ou 4,81) quand on passe 
de 10 à 2 degrés de liberté. 

12 
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6.3. Les estimations de moyennes 

Les colonnes (4) à (6) du tableau 1 concernent ensuite les estimations de 
moyennes, de différences de deux moyennes ou de contrastes, qui sont des 
fonctions linéaires de deux ou plusieurs moyennes. 

La colonne (4) contient les valeurs £0,975 de la variable t de Student relatives 
au quantile 0,975, c'est-à-dire les valeurs qui interviennent dans le calcul 
d'intervalles de confiance caractérisés par un degré de confiance égal à 0,95 
[Dagnelie, 1998, § 8.2.2]. Quant aux colonnes (5) et (6), elles expriment, comme 
pour les écarts-types, les valeurs de la colonne (4) en proportion des valeurs 
relatives, respectivement, à 5 et à 10 degrés de liberté. 

Ces colonnes illustrent la perte de précision qui est liée à un éventuel très 
petit nombre de degrés de liberté, dans l'estimation d'une moyenne ou d'une 
fonction linéaire de deux ou plusieurs moyennes, et cela indépendamment de 
la perte de précision qui peut résulter de différences éventuelles de nombres 
d'observations intervenant dans le calcul de la ou des moyennes elles-mêmes. 

Supposons par exemple qu'on ait obtenu, pour une différence de deux 
moyennes, une valeur estimée égale à 4,5 et, avec 10 degrés de liberté, des 
limites de confiance égales à 3,1 et 5,9 (sans préciser ici les unités de mesure). 
La demi-longueur de l'intervalle de confiance, aussi appelée marge d'erreur, 
est donc égale à 1,4. 

Comme l'indique la colonne (6), cette valeur est multipliée par 1,93 quand on 
passe, dans des conditions identiques, de 10 à 2 degrés de liberté. La marge 
d'erreur est alors égale à 2,7, de telle sorte que les limites de confiance sont 
égales à 1,8 et 7,2, au lieu de 3,1 et 5,9. 

6.4. Les tests d'égalité de deux moyennes 

Enfin, les colonnes (7) à (9) du tableau 1 sont relatives aux tests d'égalité de 
deux moyennes. 

En vue d'isoler l'influence du nombre de degrés de liberté de la variance 
résiduelle, nous avons considéré qu'on souhaitait comparer deux moyennes, 
calculées chacune à partir de 8 observations, sur base d'une variance estimée 
avec 2, 3, ... degrés de liberté. Cette situation correspond par exemple à 
l'étude de l'influence d'un des facteurs d'une expérience factorielle complète 
de type 24 réalisée sans répétition, si on suppose qu'on possède par ailleurs 
une estimation de la variance résiduelle avec 2 ou 3 ou ... degrés de liberté. Il 
s'agit d'une situation comparable à celle des plans composites centraux relatifs 
à l'étude des surfaces de réponse où, en plus des points périphériques qui ne 
sont répétés qu'une seule fois, on dispose de plusieurs répétitions d'un point 
central [Dagnelie, 1981, §2.3.4]. 

Nous considérons en outre à titre d'exemple que la différence théorique entre 
les deux moyennes est égale à deux fois l'écart-type, que le test est unilatéral 
(la moyenne relative à la deuxième modalité du facteur considéré étant 
supposée a priori supérieure à la moyenne relative à la première modalité), et 
que le niveau de signification du test est égal à 0,05. 
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